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Contexte 

« On prévient efficacement ce qu’on connait bien ». 
→Besoin de documenter pour comprendre la typologie, les circonstances & les modalités

de prise en charge des AES pour guider/ajuster/promouvoir les actions de prévention.

Surveillance nationale des AES de 2002 à 2015 Enquêtes ponctuelles 

Enquête ONI, 2017 : risque AES réel (62 % (n=7325)
des IDEL déclaraient avoir été victime d’un AES)

https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/145601/2131579?version=1

https://www.geres.org/wp-content/uploads/2019/03/27eJGERES_AES_IDE.pdf

MAIS pas de données robustes en l’absence d’outil
permettant un recueil standardisé des AES auxquels
les IDEL sont exposés en ville.

https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/145601/2131579?version=1
https://www.geres.org/wp-content/uploads/2019/03/27eJGERES_AES_IDE.pdf


Résultat : mise en production de la plateforme 



Résultat : connexion (1)

CONNEXION :

https://www.ordre-infirmiers.fr/

1- CLIQUER ICI 2- CLIQUER ICI

https://www.ordre-infirmiers.fr/


Résultat : connexion (2)

3-CLIQUER ICI



Résultat : connexion (3)

Procédure de mise à jour de l’adresse email : l’IDEL
doit obligatoirement mettre à jour ses coordonnées
(dont son adresse email) depuis son Portail ONI
(https://espace-membres.ordre-infirmiers.fr/) afin
que son adresse soit également mise à jour dans le
RPPS puis dans PRO SANTE CONNECT.

Pour cela, il se connecte avec son ancienne adresse
email sur https://espace-membres.ordre-
infirmiers.fr/ et peut modifier depuis son portail ses
coordonnées (donc l’adresse email).

Si jamais l’IDEL est bloqué, il peut faire une demande
depuis l’aide en ligne https://espace-membres.ordre-
infirmiers.fr/assistance

Problème de connexion

https://espace-membres.ordre-infirmiers.fr/
https://espace-membres.ordre-infirmiers.fr/
https://espace-membres.ordre-infirmiers.fr/assistance


Résultat : utilisation

DÉMO



Discussion / conclusion

• Nouvel outil  dont l’ONI est promoteur

• Permet de documenter les AES  des IDEL exerçant en extrahospitalier 

• Apportera une aide à la décision en terme de pilotage pour développer les outils, les
actions destinés à maitriser le risque AES en ville.


